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Dans|’ainéa 1 de cet article, substituer aux mots:
« et réglements de I’ Ingtitut et des académies »,
lesmots:
«del’Ingtitut et de chague académie et les réglements fixant |es conditions particuliéres de
leur gestion administrative et financiére ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a apporter plus de précisions.
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